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Introduction 

1. Conformément à l’article 41 des Règles provisoires pour la procédure relative aux 
réclamations (S/AC.26/1992/10) (les «Règles»), le Secrétaire exécutif signale ici les corrections 
recommandées pour des réclamations de diverses catégories depuis la publication de son 
vingtième rapport (S/AC.26/2002/35) (le «vingtième rapport présenté en application de 
l’article 41»). Dans le chapitre I, il fait état des corrections concernant des réclamations 
de la catégorie «A», pour laquelle le Comité de commissaires a achevé ses travaux. Dans le 
chapitre II, il expose les demandes de correction soumises par des requérants en application 
de l’article 41 et indique si le secrétariat, après les avoir examinées, a jugé qu’il y avait lieu 
d’y donner suite. Le tableau de l’annexe II récapitule les corrections qui ont été apportées aux 
indemnités jusqu’à la quarante-sixième session du Conseil d’administration. 

I.  CORRECTIONS RECOMMANDÉES CONCERNANT 
DES RÉCLAMATIONS DE LA CATÉGORIE «A» 

2. Les corrections recommandées pour des réclamations de la catégorie «A» concernent 
les cas suivants: réclamations présentées en double; rétablissement de réclamations auparavant 
considérées comme présentées en double; transformation de réclamations individuelles 
en réclamations familiales; révision à la hausse de montants alloués. 

1.  Réclamations présentées en double 

3. Suite à des notes reçues des gouvernements respectifs, le secrétariat a constaté qu’une 
réclamation de Sri Lanka et 58 réclamations de la Serbie et du Monténégro doublonnaient avec 
d’autres demandes d’indemnisation pour lesquelles une indemnité avait déjà été accordée dans la 
catégorie «A». En examinant les formulaires de réclamation sur papier en vue de la révision à la 
hausse de montants alloués (voir le paragraphe 9), il s’est également aperçu qu’une réclamation 
de l’Iran faisait double emploi avec une autre demande de la catégorie «A» qui avait fait l’objet 
d’une indemnisation. Aucune indemnité n’aurait donc dû être accordée pour les réclamations 
en question. 

4. Il est par conséquent recommandé de corriger les montants alloués pour ces réclamations. 
Le tableau 1 indique les pays concernés, les tranches pour lesquelles des ajustements doivent être 
effectués, le nombre de réclamations en cause et l’incidence nette des ajustements. 

Tableau 1.  Corrections concernant la catégorie «A»: réclamations présentées en double 

Pays Tranche Nombre de 
réclamations en cause 

Incidence nette 
(USD) 

Iran Troisième 1 (2 500,00) 

Serbie et Monténégro Cinquième 58 (232 000,00) 

Sri Lanka Quatrième 1 (4 000,00) 

Total 60 (238 500,00) 
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2.  Rétablissement de réclamations auparavant considérées 
comme présentées en double 

5. Il conviendrait de rétablir une réclamation de Sri Lanka et une réclamation de 
la République arabe syrienne qui avaient été considérées à tort comme présentées en double, 
les renseignements supplémentaires communiqués par ces pays et l’examen du formulaire de 
réclamation sur papier présenté par le requérant syrien ayant démontré qu’elles ne doublonnaient 
pas avec d’autres demandes d’indemnisation. 

6. Il est donc recommandé de corriger les montants alloués pour ces réclamations. 
Le tableau 2 indique les pays concernés, les tranches pour lesquelles des ajustements doivent 
être effectués, le nombre de réclamations en cause et l’incidence nette des ajustements. 

Tableau 2.  Corrections concernant la catégorie «A»: rétablissement de réclamations 
auparavant considérées comme présentées en double 

Pays Tranche Nombre de 
réclamations en cause 

Incidence nette 
(USD) 

République arabe syrienne Sixième 1 4 000,00 

Sri Lanka Sixième 1 2 500,00 

Total 2 6 500,00 

3.  Transformation de réclamations individuelles en réclamations familiales 

7. Soixante-treize réclamations du Bangladesh ont donné lieu, par erreur, à l’attribution 
de montants individuels parce que les données concernant les membres de la famille n’avaient 
malencontreusement pas été enregistrées sur les disquettes informatiques présentées à la 
Commission. Il est également recommandé de corriger une réclamation de la Turquie, l’examen 
du formulaire de réclamation sur papier ayant révélé que le requérant avait opté pour le montant 
familial supérieur, mais que c’était le montant individuel inférieur qui figurait par erreur dans la 
version électronique envoyée à la Commission. Les indemnités accordées pour les réclamations 
en question devraient être majorées comme il convient compte tenu de la véritable nature 
de celles-ci. 

8. Il est donc recommandé de corriger les montants alloués pour ces réclamations. 
Le tableau 3 indique les pays concernés, les tranches pour lesquelles des ajustements doivent 
être effectués, le nombre de réclamations en cause et l’incidence nette des ajustements. 
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Tableau 3.  Corrections concernant la catégorie «A»: transformation de réclamations 
individuelles en réclamations familiales 

Pays Tranche Nombre de 
réclamations en cause 

Incidence nette 
(USD) 

Deuxième 1 4 000,00 

Cinquième 2 8 000,00 

Bangladesh 

Sixième 70 280 000,00 

Turquie Cinquième 1 5 500,00 

Total 74 297 500,00 

4.  Révision à la hausse de montants alloués 

9. Le secrétariat a reçu et examiné des réclamations émanant de plusieurs entités déclarantes, 
en application de la décision prise par le Conseil d’administration à sa quarante-deuxième 
session (décembre 2001) au sujet de la demande du Gouvernement soudanais tendant à ce que 
soient ajustés les montants alloués à des requérants qui avaient présenté des réclamations 
individuelles et familiales uniquement dans la catégorie «A», mais auxquels on avait attribué 
le montant inférieur de l’indemnité. 

10. Le secrétariat a examiné les formulaires originaux de réclamation sur papier présentés par 
les gouvernements de plusieurs pays – Bangladesh, Éthiopie, Inde, Iran, Italie, Koweït, Maroc, 
Pakistan, Philippines, République arabe syrienne, Roumanie, Sri Lanka, Thaïlande, Tunisie, 
Turquie et Yémen. Cet examen a confirmé que 552 requérants avaient indiqué dans le formulaire 
sur papier qu’ils choisissaient le montant supérieur de l’indemnité. Or, c’est le montant inférieur 
qui, par erreur, figure dans les versions informatiques soumises à la Commission. Les montants 
alloués devraient par conséquent être relevés comme il convient. 

11. Il est donc recommandé de corriger les montants alloués pour ces réclamations. 
Le tableau 4 indique les pays concernés, les tranches pour lesquelles des ajustements doivent 
être effectués, le nombre de réclamations en cause et l’incidence nette des ajustements. 

Tableau 4.  Corrections concernant la catégorie A: révision à la hausse de montants alloués 

Pays Tranche Nombre de 
réclamations en cause 

Incidence nette 
(USD) 

Première 4 6 000,00 

Deuxième 6 9 000,00 

Quatrième 8 12 000,00 

Cinquième 11 16 500,00 

Bangladesh 

Sixième 35 52 500,00 
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Pays Tranche Nombre de 
réclamations en cause 

Incidence nette 
(USD) 

Deuxième 1 1 500,00 Éthiopie 
Quatrième 1 1 500,00 
Première 1 1 500,00 
Quatrième 2 3 000,00 
Cinquième 2 4 500,00 

Inde 

Sixième 42 69 000,00 
Première 5 13 500,00 
Deuxième 13 22 500,00 
Troisième 6 9 000,00 
Quatrième 4 6 000,00 

Iran 

Sixième 1 3 000,00 
Italie Deuxième 1 1 500,00 

Première 1 3 000,00 
Deuxième 44 121 500,00 
Troisième 102 225 000,00 
Quatrième 32 84 000,00 
Cinquième 50 115 500,00 

Koweït 

Sixième 5 13 500,00 
Première 9 13 500,00 
Deuxième 3 4 500,00 
Quatrième 4 7 500,00 
Cinquième 7 10 500,00 

Maroc 

Sixième 45 73 500,00 
Pakistan Quatrième 1 3 000,00 

Deuxième 2 3 000,00 
Troisième 2 3 000,00 
Quatrième 18 30 000,00 

Philippines 

Sixième 23 36 000,00 
Quatrième 23 42 000,00 
Cinquième 23 43 500,00 

République arabe syrienne 

Sixième 2 4 500,00 
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Pays Tranche Nombre de 
réclamations en cause 

Incidence nette 
(USD) 

Roumanie Cinquième 1 1 500,00 

Troisième 1 1 500,00 Sri Lanka 

Quatrième 3 4 500,00 

Thaïlande Cinquième 1 1 500,00 

Deuxième 1 1 500,00 

Quatrième 1 1 500,00 

Tunisie 

Sixième 2 4 500,00 

Cinquième 1 1 500,00 Turquie 

Sixième 1 1 500,00 

Yémen Cinquième 1 3 000,00 

Total 552 1 092 000,00 

5.  Résumé 

12. Les corrections qu’il est recommandé d’apporter dans la catégorie «A» concernent 
688 réclamations présentées par 17 gouvernements et entraîneraient une augmentation nette de 
USD 1 157 500 du montant total des indemnités allouées. Pour 628 réclamations, les indemnités 
seraient majorées globalement de USD 1 396 000 et, pour les 60 autres, elles seraient réduites 
de USD 238 500. Les recommandations relatives aux première, deuxième, troisième, quatrième, 
cinquième et sixième tranches de réclamations de la catégorie «A», par pays et par tranche, 
figurent dans les tableaux 1 à 7 de l’annexe I du présent rapport. 

II.  DEMANDES DE REQUÉRANTS CONCERNANT DES CORRECTIONS  
À APPORTER EN APPLICATION DE L’ARTICLE 41 DES RÈGLES 

13. Pendant la période considérée, le secrétariat a continué à examiner des demandes de 
correction présentées par des gouvernements en application de l’article 41 des Règles. 
Ces demandes sont décrites succinctement ci-après. 

14. Le 22 juillet 2002, l’Office koweïtien d’évaluation des indemnités pour dommages 
résultant de l’agression iraquienne (le «PAAC») a demandé que soient réexaminés la 
décision 119 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.119 (2001)] ainsi que le rapport et les 
recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la treizième tranche de 
réclamations «E4» (S/AC.26/2001/5), au sujet d’une société koweïtienne. Après avoir examiné 
avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu qu’il n’était pas 
nécessaire de corriger la décision 119 du Conseil d’administration et qu’il n’y avait pas lieu 
de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application de l’article 41 
des Règles. 
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15. Le 22 juillet 2002, le PAAC a demandé que soient réexaminés la décision 149 du Conseil 
d’administration [S/AC.26/Dec.149 (2002)] ainsi que le rapport et les recommandations 
correspondants du Comité de commissaires concernant la dix-neuvième tranche de réclamations 
«E4» (S/AC.26/2002/4), au sujet d’une société koweïtienne. Après avoir examiné avec soin tous 
les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu qu’il n’était pas nécessaire de 
corriger la décision 149 du Conseil d’administration et qu’il n’y avait pas lieu de faire quoi 
que ce soit concernant la réclamation en question en application de l’article 41 des Règles. 

16. Le 2 décembre 2002, la Mission permanente de la Croatie a demandé que soient 
réexaminés la décision 168 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.168 (2002)] ainsi que 
le rapport et les recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la 
vingt-quatrième tranche de réclamations «E3» (S/AC.26/2002/23), au sujet d’une société croate. 
Après avoir examiné avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu 
qu’il n’était pas nécessaire de corriger la décision 168 du Conseil d’administration et qu’il 
n’y avait pas lieu de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application 
de l’article 41 des Règles. 

17. Le 4 décembre 2002, la Mission permanente du Pakistan a demandé que soient réexaminés 
la décision 159 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.159 (2002)] ainsi que le rapport et les 
recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la dixième tranche de 
réclamations «E2» (S/AC.26/2002/14), au sujet d’une société pakistanaise. Après avoir examiné 
avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu qu’il n’était pas 
nécessaire de corriger la décision 159 du Conseil d’administration et qu’il n’y avait pas lieu 
de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application de l’article 41 
des Règles. 

18. Le 9 décembre 2002, la Mission permanente de Chypre a demandé que soient réexaminés 
la décision 172 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.172 (2002)] ainsi que le rapport et les 
recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la troisième tranche de 
réclamations «E/F» (S/AC.26/2002/27), au sujet d’une société chypriote. Après avoir examiné 
avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu qu’il n’était pas 
nécessaire de corriger la décision 172 du Conseil d’administration et qu’il n’y avait pas lieu 
de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application de l’article 41 
des Règles. 

19. Le 9 décembre 2002, la Mission permanente du Royaume-Uni a demandé que soient 
réexaminés la décision 167 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.167 (2002)] ainsi que 
le rapport et les recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la 
onzième tranche de réclamations «E2» (S/AC.26/2002/22), au sujet d’une société britannique. 
Après avoir examiné avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu 
qu’il n’était pas nécessaire de corriger la décision 167 du Conseil d’administration et qu’il 
n’y avait pas lieu de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application 
de l’article 41 des Règles. 

20. Le 13 décembre 2002, la Mission permanente des Pays-Bas a demandé que soient 
réexaminés la décision 163 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.163 (2002)] ainsi que 
le rapport et les recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la 
deuxième tranche de réclamations «E/F» (S/AC.26/2002/18), au sujet d’une société néerlandaise. 
Après avoir examiné avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu 
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qu’il n’était pas nécessaire de corriger la décision 163 du Conseil d’administration et qu’il n’y 
avait pas lieu de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application de 
l’article 41 des Règles. 

21. Le 14 janvier 2003, la Mission permanente de l’Espagne a demandé que soient réexaminés 
la décision 159 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.159 (2002)] ainsi que le rapport et les 
recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la dixième tranche de 
réclamations «E2» (S/AC.26/2002/14), au sujet d’une société espagnole. Après avoir examiné 
avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu qu’il n’était pas 
nécessaire de corriger la décision 159 du Conseil d’administration et qu’il n’y avait pas lieu 
de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application de l’article 41 
des Règles. 

22. Le 9 décembre 2002, la Mission permanente du Royaume-Uni a demandé que soient 
réexaminés la décision 167 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.167 (2002)] ainsi que 
le rapport et les recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la 
onzième tranche de réclamations «E2» (S/AC.26/2002/22), au sujet d’une société britannique. 
Après avoir examiné avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu 
qu’il n’était pas nécessaire de corriger la décision 167 du Conseil d’administration et qu’il n’y 
avait pas lieu de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application de 
l’article 41 des Règles. 

23. Le 15 janvier 2003, la Mission permanente du Royaume-Uni a demandé que soient 
réexaminés la décision 159 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.159 (2002)] ainsi que 
le rapport et les recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la 
dixième tranche de réclamations «E2» (S/AC.26/2002/14), au sujet d’une société britannique. 
Après avoir examiné avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu 
qu’il n’était pas nécessaire de corriger la décision 159 du Conseil d’administration et qu’il n’y 
avait pas lieu de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application de 
l’article 41 des Règles. 

24. Le 17 janvier 2003, la Mission permanente des États-Unis a demandé que soient 
réexaminés la décision 167 du Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.167 (2002)] ainsi que 
le rapport et les recommandations correspondants du Comité de commissaires concernant la 
onzième tranche de réclamations «E2» (S/AC.26/2002/22), au sujet d’une société américaine. 
Après avoir examiné avec soin tous les aspects de cette demande, le Secrétaire exécutif a conclu 
qu’il n’était pas nécessaire de corriger la décision 167 du Conseil d’administration et qu’il n’y 
avait pas lieu de faire quoi que ce soit concernant la réclamation en question en application de 
l’article 41 des Règles. 

25. En outre, pendant la période considérée, le secrétariat a reçu des demandes de correction 
concernant des réclamations des catégories «D», «E» et «E/F», présentées en application de 
l’article 41 par les Gouvernements des pays suivants: Égypte, Espagne, États-Unis, Inde, Koweït, 
Pakistan, Pays-Bas et Royaume-Uni. Les réponses du Secrétaire exécutif n’ont pas encore été 
communiquées aux pays requérants car le secrétariat n’a pas achevé l’examen des réclamations 
en question et les consultations avec les comités de commissaires compétents ne sont pas 
terminées. De plus amples renseignements à ce sujet seront donnés dans le prochain rapport 
présenté en application de l’article 41, qui contiendra les recommandations correspondantes 
adressées par le Secrétaire exécutif au Conseil d’administration. 
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Annexe I 

CORRECTIONS RECOMMANDÉES CONCERNANT LES RÉCLAMATIONS 
DE LA CATÉGORIE «A» 

1. Compte tenu des corrections dont il est question aux paragraphes 2 à 12 du présent rapport, 
les montants totaux révisés des indemnités pour les réclamations de la catégorie «A», par tranche 
et par pays, s’établissent comme suit: 

Tableau 1.  Corrections concernant la première tranche de réclamations de la catégorie «A» 

Pays Montant total des 
indemnités accordées 

antérieurement  
(USD) 

Montant total 
des indemnités 
après correction 

(USD) 

Incidence nette  
(USD) 

Bangladesh 17 773 000,00 17 779 000,00 6 000,00 

Inde 25 036 500,00 25 038 000,00 1 500,00 

Iran 580 500,00 594 000,00 13 500,00 

Koweït 17 344 000,00 17 347 000,00 3 000,00 

Maroc 276 500,00 290 000,00 13 500,00 

Tableau 2.  Corrections concernant la deuxième tranche de réclamations de la catégorie «A» 

Pays Montant total des 
indemnités accordées 

antérieurement  
(USD) 

Montant total 
des indemnités 
après correction 

(USD) 

Incidence nette  
(USD) 

Bangladesh 51 400 000,00 51 413 000,00 13 000,00 

Éthiopie 31 000,00 32 500,00 1 500,00 

Iran 50 406 500,00 50 429 000,00 22 500,00 

Italie 95 500,00 97 000,00 1 500,00 

Koweït 87 523 500,00 87 645 000,00 121 500,00 

Maroc 95 000,00 99 500,00 4 500,00 

Philippines 5 765 500,00 5 768 500,00 3 000,00 

Tunisie 192 000,00 193 500,00 1 500,00 
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Tableau 3.  Corrections concernant la troisième tranche de réclamations de la catégorie «A» 

Pays Montant total des 
indemnités accordées 

antérieurement  
(USD) 

Montant total 
des indemnités 
après correction 

(USD) 

Incidence nette  
(USD) 

Iran  68 450 000,00 68 456 500,00 6 500,00 

Koweït 104 634 500,00 104 859 500,00 225 000,00 

Philippines 5 487 000,00 5 490 000,00 3 000,00 

Sri Lanka 52 357 000,00 52 358 500,00 1 500,00 

Tableau 4.  Corrections concernant la quatrième tranche de réclamations de la catégorie «A» 

Pays Montant total des 
indemnités accordées 

antérieurement  
(USD) 

Montant total 
des indemnités 
après correction 

(USD) 

Incidence nette  
(USD) 

Bangladesh 52 637 500,00 52 649 500,00 12 000,00 

Éthiopie 168 500,00 170 000,00 1 500,00 

Inde 146 242 500,00 146 245 500,00 3 000,00 

Iran 3 515 000,00 3 521 000,00 6 000,00 

Koweït 40 990 500,00 41 074 500,00 84 000,00 

Maroc 160 000,00 167 500,00 7 500,00 

Pakistan 22 643 500,00 22 646 500,00 3 000,00 

Philippines 30 262 500,00 30 292 500,00 30 000,00 

République arabe 
syrienne 26 254 000,00 26 296 000,00 42 000,00 

Sri Lanka 69 797 000,00 69 797 500,00 500,00 

Tunisie  314 500,00 316 000,00 1 500,00 
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Tableau 5.  Corrections concernant la cinquième tranche de réclamations de la catégorie «A» 

Pays Montant total des 
indemnités accordées 

antérieurement 
(USD) 

Montant total 
des indemnités 
après correction 

(USD) 

Incidence nette  
(USD) 

Bangladesh  52 377 000,00 52 401 500,00 24 500,00 

Inde 147 514 000,00 147 518 500,00 4 500,00 

Koweït 39 879 000,00 39 994 500,00 115 500,00 

Maroc 121 500,00 132 000,00 10 500,00 

République arabe 
syrienne 26 797 500,00 26 841 000,00 43 500,00 

Roumanie 3 580 500,00 3 582 000,00 1 500,00 

Serbie et Monténégro 3 786 500,00 3 554 500,00 (232 000,00) 

Thaïlande 10 556 500,00 10 558 000,00 1 500,00 

Turquie 6 499 500,00 6 506 500,00 7 000,00 

Yémen 29 087 000,00 29 090 000,00 3 000,00 

Tableau 6.  Corrections concernant la sixième tranche de réclamations de la catégorie «A»  

Pays Montant total des 
indemnités accordées 

antérieurement  
(USD) 

Montant total 
des indemnités 
après correction 

(USD) 

Incidence nette 
(USD) 

Bangladesh  65 966 500,00 66 299 000,00 332 500,00 

Inde 17 309 000,00 17 378 000,00 69 000,00 

Iran 5 482 500,00 5 485 500,00 3 000,00 

Koweït 17 143 500,00 17 157 000,00 13 500,00 

Maroc 2 785 000,00 2 858 500,00 73 500,00 

Philippines  60 786 000,00 60 822 000,00 36 000,00 

République arabe 
syrienne 5 201 500,00 5 208 500,00 7 000,00 

Sri Lanka 35 567 000,00 35 571 000,00 4 000,00 

Tunisie  1 824 000,00 1 828 500,00 4 500,00 

Turquie 1 559 000,00 1 560 500,00 1 500,00 
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2. Compte tenu des corrections ci-dessus, les montants totaux révisés des indemnités, 
par tranche de réclamations, s’établissent comme suit: 

Tableau 7.  Montants totaux recommandés, après correction, pour les réclamations 
de la catégorie «A» 

Tranche Montant total des 
indemnités accordées 

antérieurement  
(USD) 

Montant total 
des indemnités 
après correction 

(USD) 

Incidence nette 
(USD) 

Première  189 817 000,00 189 854 500,00 37 500,00 

Deuxième 641 375 000,00 641 544 000,00 169 000,00 

Troisième 531 550 500,00 531 786 500,00 236 000,00 

Quatrième 734 450 000,00 734 641 000,00 191 000,00 

Cinquième 784 304 000,00 784 283 500,00 (20 500,00) 

Sixième 316 285 500,00 316 830 000,00 544 500,00 
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Annexe II 

CORRECTIONS DÉJÀ APPORTÉES EN APPLICATION DE L’ARTICLE 41 (JUSQU’À LA QUARANTE-SIXIÈME SESSION 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION) 

Catégorie «A» Catégorie «B» Catégorie «C» Catégorie «D» Catégorie «E» Total 

Rapport 
Correction 
nette pour 

la catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction 
nette pour 

la catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction 
nette pour 

la catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction 
nette pour la 

catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction 
nette pour 

la catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction nette 
pour les caté-

gories «A», «B», 
«C», «D» et «E» 

(USD) 

Nombre de récla-
mations corrigées 

dans les caté-
gories «A», «B», 
«C», «D» et «E» 

Rapport du Comité A (6) (6 439 500) 2 575 - - - - - - - - (6 439 500,00) 2 575 

Rapport du Comité B (2.2) - - (12 500) 3a - - - - - - (12 500,00) 3a 

Rapport du Comité B (3) - - 110 000 10b - - - - - - 110 000,00 10b 

Rapport du Comité C (4) - - - - (1 922,00) 49 - - - - (1 922,00) 49 

Rapport du Comité C (5) - - - - (77 190,00) 6 - - - - (77 190,00) 6 

Rapport du Comité C (6) - - - - 72 685,00 15 - - - - 72 685,00 15 

Rapport du Comité D (5) - - - - - - (2 646,81) 7 - - (2 646,81) 7 

Rapport du Comité D (7) - - - - - - (38 836,21) 13 - - (38 836,21) 13 

Rapport du Comité D1 
(9.1) - - - - - - 103 532,16 4 - - 103 532,16 4 

Rapport spécial 
du Comité D - - - - - - (13 283 441,51) 426 - - (13 283 441,51) 426 

Rapport du Comité E3 (10) - - - - - - - - 325 850,00 1 325 850,00 1 

Rapport du Comité E4 (3) - - - - - - - - 536 513,00 3 536 513,00 3 

Premier rapport art. 41 (5 500) 10 - - - - - - - - (5 500,00) 10 

Deuxième rapport art. 41 (49 000) 16 - - - - - - - - (49 000,00) 16 

Troisième rapport art. 41 1 500 4 - - - - - - - - 1 500,00 4 

Quatrième rapport art. 41 (83 000) 19 - - - - - - - - (83 000,00) 19 

Cinquième rapport art. 41 (18 500) 5 - - - - - - - - (18 500,00) 5 

Sixième rapport art. 41 15 867 500 10 757 - - - - - - - - 15 867 500,00 10 757 

Septième rapport art. 41 (6 975 500) 3 386 - - - - - - - - (6 975 500,00) 3 386 

Huitième rapport art. 41 (7 806 000) 4 385 - - 70 613 605,05 23 027 - - - - 62 807 605,05 27 412 
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Catégorie «A» Catégorie «B» Catégorie «C» Catégorie «D» Catégorie «E» Total 

Rapport 
Correction 
nette pour 

la catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction 
nette pour 

la catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction 
nette pour 

la catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction 
nette pour la 

catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction 
nette pour 

la catégorie 
(USD) 

Nombre 
de récla-
mations 
corrigées 

Correction nette 
pour les caté-

gories «A», «B», 
«C», «D» et «E» 

(USD) 

Nombre de récla-
mations corrigées 

dans les caté-
gories «A», «B», 
«C», «D» et «E» 

Neuvième rapport art. 41 (4 136 500) 1 068 - - 5 278 141,15 1 727 - - - - 1 141 641,15 2 795 

Dixième rapport art. 41 (1 446 000) 364 - - 3 168 018,90 467 - - - - 1 722 018,90 831 

Onzième rapport art. 41 (1 358 500) 370 - - - - - - - - (1 358 500,00) 370 

Douzième rapport art. 41 (112 000) 26 - - 618 398,37 41 - - - - 506 398,37 67 

Treizième rapport art. 41 (55 500) 40 - - (102 863,22) 26 - - - - (158 363,22) 66 

Quatorzième rapport art. 41 (8 000) 30 - - 5 580 355,48 625 103 532,00 4 (300 000,00) 1 5 375 887,48 660 

Quinzième rapport art. 41 (10 500) 19 - - - - (57,66) 6 (7 264,37) 1 (17 822,03) 26 

Seizième rapport art. 41 142 000 72 - - 453 162,71 50 - - - - 595 162,71 122 

Dix-septième rapport 
art. 41 707 500 446 - - 77 461,07 6 - - - - 784 961,07 452 

Dix-huitième rapport 
art. 41 119 500 77 - - - - - - (43 413,00) 1 76 087,00 78 

Dix-neuvième rapport 
art. 41 154 000 53 - - 46 976,14 6 400 986,95 6 - - 601 963,09 65 

Vingtième rapport art. 41 3 739 500 1 894 - - 53 342,85 1 - - - - 3 792 842,85 1 895 

Total (7 772 500) 25 616 97 500 13 85 780 171,50 26 046 (12 716 931,08) 466 511 685,63 7 65 899 926,05 52 148 

a Nombre de réclamations groupées indiqué dans le rapport du Comité. 

b Nombre de réclamations groupées indiqué dans le rapport du Comité. 

----- 
 


